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Introduction

La République Démocratique du Congo a vu sa population passer de 15 millions en 1955 à 60 millions en 2004, repartie sur 11 provinces.

Avec un taux de croissance démographique de 3,1 %, elle se classe parmi les nations à fort taux de croissance démographique.

Cette évolution qui constituerait un atout important pour le marché intérieur et conférerait à la société une flexibilité aux changements de l’environnement international, notamment à la rapide évolution des NTIC, est confrontée à une instabilité chronique du pays, marquée par 7 ans de guerre dont le bilan en perte humaine est estimé à 3 millions de morts sans compter les pillages des ressources naturelles.

Si dans d’autres pays, notamment occidentaux, cette explosion des NTIC a engendré une progression notable des applications disponibles de la vie courante et dans la vie professionnelle au point de banaliser l’usage des outils informatiques, tel n’est malheureusement pas le cas en RD. Congo, où cette évolution des NTIC se fait en pas de tortue.

Dans les lignes qui suivent, nous allons passer en revue quelques avancées significatives observées dans la lutte contre la fracture numérique en RD. Congo en vue d’établir le degré d’accessibilité au public face aux immenses attentes de ce dernier.

Définition

Par fracture numérique, nous attendons la proportion des usagers des NTIC par rapport à la population en age de les utiliser.

I. ETAT DES LIEUX

1. Cadre Institutionnel

Il n’existe jusqu’à ce jour aucun Plan Directeur relatif aux NTIC en RD. Congo. Cette situation consacre une navigation à vue, laissant libre court à chaque acteur de tirer son épingle du jeu. 

C’est ainsi que deux ministères du Gouvernement se relaient la coordination des stratégies dans ce domaine à savoir : Le Ministère de Presse et Communication dont le Ministre a représenté la RD. Congo au dernier Sommet  Mondial sur la Société de l’Information tenu à Genève en décembre 2003 et le Ministère des Postes, Téléphones et Télécommunications qui gère, notamment le développement des NTIC, au terme du Décret n 03/027 du 16 septembre 3002 fixant les attributions des ministères.

Toutefois, nous saluons l’initiative prise tout récemment par le Ministère des PTT  pour lancer dans les prochains jours, les travaux préparatoires de l’élaboration du Plan Directeur sur les NTIC en partenariat avec la coopération sud-coréenne.

Nous souhaitons que cette fois-ci soit la bonne parce qu’à habituer aux discours qu’à la praxis.

2. Enseignement informatique et Internet

· Au niveau universitaire, la Faculté des Sciences de l’Université de Kinshasa a ouvert un Département Informatique en 1998 et délivre déjà les diplômes de Licence en sciences informatiques au terme de cinq ans d’études sans oublier le projet de Télé-centre dans cette Université qui attend toujours le financement des partenaires belges.

· Au niveau supérieur, plusieurs Instituts Supérieurs, notamment l’Institut  Supérieur d’Informatique, Programmation et Analyse 

         ( ISIPA), crée depuis 1986, l’Institut Supérieur de Commerce

         ( ISC), organisent les enseignements informatiques et délivrent des   

          diplômes au terme de trois ans d’études.

· Au niveau secondaire, nous assistons à une mutation de l’ancienne section commerciale et administrative à une section informatique et administrative ou les machines à écrire mécaniques et électriques cèdent la place aux ordinateurs surtout dans les écoles privées.

· Au niveau primaire et maternel, beaucoup d’écoles surtout privées ont réformé leur programme en y ajoutant  le cours et pratiques informatiques dans les salles équipées en ordinateurs.

· Les Centres de formation en informatique et Internet connaissent une explosion ces dernières années, beaucoup rivalisent d’initiatives en modernisant leurs équipements à coté des promoteurs opportunistes sans matériels informatiques.

3. Postes, Téléphonie Cellulaire

· L’Office Congolais des Postes et Téléphones, OCPT en sigle, fait partie des canards boiteux du portefeuille de l’Etat. 

· Son parc téléphones comptait environs 37000 lignes vers les années 80 dont la moitié dans la capitale avec des abonnés raccordés à des autocommutateurs, spatiaux et numériques, ainsi qu’à un grand nombre des centraux manuels.

· Les services publics des télécoms ( par câbles et par satellite ) sont en général, dans un état de vétuste très avancée. Les infrastructures datent des années 1940-45,  celles par satellite sont de la première génération du genre des années 70.

· Le service de Télex, avec un équipement vétuste et défectueux, est équipé de centraux TWK O et TWK 10 à Kinshasa tandis que des centraux TWK 31 en provinces. La transmission des informations est assurée par le Réseau National des télécommunications  par  satellite ( RENATELSAT) dont un grand nombre de ces équipements est hors service. Actuellement, il n’existe plus de liaison sure entre Kinshasa et ses provinces.

· Les services de postes, télégraphie, de comptes et chèques postaux sont non opérationnels, depuis les années 70.

· Avec le système GSM, les opérateurs privés de la téléphonie cellulaire ont  modernisé la vie et facilité la communication des Congolais à travers le monde.  Le prix du Kit complet (téléphone portable, Sim et pré chargement des minutes de communication) est passé de 1500$US en 1988  du temps du monopole de la société Télécel à 75$US à 2003, suite à la libération du secteur avec l’entrée des sociétés comme  Vodacom-RDC, Celtel-RDC, Oasis, Congo Chine Télécoms,... et ainsi plus de 70 villes sont actuellement couvertes.

4. Fournisseurs d’accès à l’Internet

Les sociétés fournisseurs d’accès à l’Internet sont toutes privées : Inter Connect, Microcom Sprl, Africanus.net, Congo Korea Télécom et  Raganet. Ce cartel oligopolistique exerce sa position dominante sur le marché sous le regard complaisant du Pouvoir Public. ( Lire notre article : Les NTIC en RDC.

II. DE L’ACCESSIBILITE DES NTIC EN RD. CONGO

Les résultats combien encourageants observés dans l’accessibilité des NTIC au public sont inhibés par trois contraintes structurelles majeures, à savoir :

· absence d’une volonté politique

· disparités criantes dans la fourniture énergétique à travers le pays

· faiblesse du pouvoir d’achat de la population

1. Absence d’une volonté politique

· Le Gouvernement de la RD. Congo a le devoir, à travers le Ministère de la Recherche Scientifique, le Ministère de l’Enseignement Supérieur et Universitaire et le Ministère de l’Enseignement Primaire et Secondaire, de dispenser à chaque citoyen la formation qui, à terme, le mettre à même de faire des technologies de l’information et de la communication une utilisation raisonnée, de percevoir les possibilités et les limites des traitements informatisés, de faire preuve d’esprit critique face aux résultats de ces traitements et d’identifier les contraintes juridiques et sociales dans lesquelles s’inscrivent ces utilisations. 

· Actuellement, rien n’est fait dans ce sens lorsque l’on observe que les frais de fonctionnement, les frais d’études sont à charge des parents, les bourses d’études supprimées, la part du budget allouée au secteur de l’éducation était de moins de 1% pour l’exercice bugdetaire 2003. 

· Ainsi donc, laisser entre les mains des privés cette noble tache revient à sacrifier le caractère de service d’utilité publique sur l’autel de la rentabilité financière.

· A travers le ministère des PTT qui a en charge la gestion du développement des NTIC, nous avons cité ci-dessus l’absence d’un Plan Directeur dans le domaine des NTIC, une libéralisation quasi anarchique du secteur avec comme conséquence l’éviction de l’Etat dans son rôle  de l’Autorité de Régulation, retardant de ce fait la stricte application des principes d’interconnexion et de tarification de services publics des PTT et la promotion d’une concurrence effective et loyale.

2. Disparités criantes dans  la fourniture énergétique dans le pays

· Malgré son potentiel hydroélectrique de 106.600MW dont la moitié  est concentrée sur le site d’Inga ( 44.000MW), sa biomasse évaluée  à 125 millions d’ha dont 100 millions d’ha dans la Cuvette  Centrale, ses resserves en hydrocarbures ( Bas-Congo, Cuvette Centrale, Kivu), son potentiel immense en énergie solaire et en eau, ses gisements de charbon ( Katanga), le gaz méthane ( Lac Kivu), les schistes bitumineux ( Province Orientale), l’Uranium ( Katanga), l’Energie géothermique ( Kivu) et l’Energie Eolienne ( Lac Mai-Ndombe), la RD. Congo ne produit à travers la Société Nationale d’Electricité, la SNEL en sigle que 30% du potentiel actuel soit une production annuelle d’énergie électrique  d’environ 4.500.000MWH.

· Cette production couvre particulièrement la Ville de Kinshasa, la Province Littorale du Bas-Congo, la Province Minière de Katanga et les Villes de Kisangani.

· Cette répartition inégale de la fourniture énergétique a une incidence directe sur la couverture géographique des NTIC, comme l’illustre ces deux tableaux :

a) Couverture géographique de la Téléphonie Cellulaire

	Provinces
	Villes couvertes
	Population par Province

	Kinshasa
	Kinshasa
	8 millions d’habitants

	Bandundu
	Bandudnu, Kikwit, Tembo, Kenge, Kahemba, Inongo, Nioki, Idiofa
	7 millions d’habitants

	Bas-Congo
	Kasangulu, Mbanza-Ngungu, Kimpese, Nkamba, kwilu-Ngongo, Matadi, Inga, Boma, Mwanda, Lukala, Inkisi, Tshela, Songololo, Nsanda,
	5 millions d’habitants

	Equateur
	Mbandaka, Gbadolite, Gemena, Zongo, Bumba, Lisala,
	5 millions d’habitants

	Kasai-Occidental
	Kananga, Tshikapa, Kamonya, Ilebo, Demba, Mweka, Luebo,
	4 millions d’habitants

	Kasai-Oriental
	Mbuji Mayi, Mwene-Ditu, Miabi, Kabinda, Lodja, Ngandajika, Lusambo, Luebo, 
	5 millions d’habitants

	Province Orientale
	Kisangani, Isiro, Bunia, Basoko, Buta, Ariwara
	8 millions d’habitants

	Nord-Kivu
	Goma, Beni, Butembo,  Kasindi,
	4 millions d’habitants

	Sud-Kivu
	Bukavu, Uvira, 
	3 millions d’habitants

	Maniema
	Kindu, Kalima
	2 millions d’habitants

	Katanga
	Lubumbashi, Kolwezi, Kipushi, Likasi, Kamina, Kasumbalesa, Bukama, Kambove, Fungurume, Kalemie, Dilolo, Moba, Kongolo
	9 millions d’habitants


Source :VODACOM

b) Couverture géographique de l’Internet
	Provinces
	Villes couvertes

	Kinshasa
	Kinshasa

	Bandundu
	Aucunes

	Bas-Congo
	Matadi

	Equateur
	Aucunes

	Kasai-Occidental
	Kananga,

	Kasai-Oriental
	Mbuji-Mayi, 

	Province Orientale
	Aucunes

	Nord-Kivu
	Aucunes

	Sud-Kivu
	Aucunes 

	Maniema
	Aucunes

	Katanga
	Lubumbashi, Likasi, Kamina,


Source : Congo Concern Network

 Concernant l’Internet par téléphones portables, la Société VODACOM- RDC expérimente   cette option qui exige une souscription des abonnés. Toutefois, dans les conditions actuelles, l’envoi et la réception d’un émail par cellulaire coûte environs 2$US soit 10 minutes alors que dans un cybercafé, le prix est de 0,25$US pour 10 minutes.

Ainsi cette option n’est pas encore attrayante la ou il existe des cybercafés mais dans les endroits sans connexion Internet mais couverts par le réseau Vodacom.

        3. Faiblesse du Pouvoir d’Achat de la Population

· La ruée vers les NTIC  est confrontée à la faiblesse du pouvoir d’achat du public. En effet, on ne le dira jamais assez, l’absence d’un SMIG indexé au coût de la vie constitue un frein à la consommation en général, et à l’usage des NTIC en particulier.

· Le barème des Fonctionnaires de l’Etat oscille entre le plancher de 1,56$U pour le Huissier et le plafond de 31,16$US pour le Secrétaire Général et la structure des dépenses de consommation des ménages se présente comme suit :

	Poste Budgétaire
	Dépenses de consommation 

              en  %

	Alimentation

Logement

Habillement

Santé

Autres
	62.,20%

2,00%

4,60%

11,20%

20,00%

	
	100,00%


· Vous conviendrez avec nous que la part des dépenses allouées aux NTIC est très faible. D’ailleurs, actuellement nous assistons à des mouvements sociaux tant chez les magistrats, les médecins que chez les fonctionnaires de l’Etat qui revendiquent la révision à la hausse  de ce qu’ils qualifient pudiquement des salaires insuffisants difficilement acquis, SIDA, en sigle.

CONCLUSION

· De ce qui précède, nous avons démontré que les efforts encourageants ont été entrepris pour que le public accède aux NTIC  tant du coté de l’éducation formelle ( système d’éducation classique) que celui para formelle ( Centre de formation ou d’apprentissage. 

· Les opérateurs privés sont venus grâce à la libéralisation du secteur porter main forte au pouvoir public avec un rapport qualité/ prix intéressant.

Toutefois, les obstacles structurels, notamment l’absence d’une volonté politique, la faiblesse dans la couverture énergétique du pays aux dimensions d’un sous-continent et la faiblesse du pouvoir d’achat des populations limite cette expansion des NTIC en RD Congo.

Si environs 3,5% de la population ont un téléphone  cellulaire, moins de 1% fréquentent les cybercafés et seulement 0,1% sont connectés à l’internet.

Pour tous ceux qui oeuvrent à la réduction de la fracture numérique en RD Congo, nous sommes qu’à nos débuts.

Nous en appelons au pouvoir public, aux privés et partenaires bi-multilatéraux, aux ongs pour s’impliquer d’avantage à cette noble tache.

Dans la deuxième, partie qui suivra, nous aborderons les contraintes conjoncturelles et les perspectives d’avenir.

